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 Bureau de l’ARE/ Comité Permanent 

des Affaires Institutionnelles
       Paris, les 9 et 10 octobre 2008

Ref. Agenda: XIII


original en anglais

POUR ADOPTION


Comité Permanent des Affaires Institutionnelles

Plan travail 2009

Le Comité Permanent « Affaires institutionnelles » s’intéressera aux priorités suivantes en 2009
: 

(i) Aider les régions à réduire la distance entre l’Europe et les citoyens 

(ii) Promouvoir la mise en œuvre d’une gouvernance régionale innovante, participative et non-discriminative 

(iii) Assurer la mise en place d’un cadre optimal pour le développement de la démocratie régionale dans tous les pays d’Europe. 

(iv) Assurer une plus grande participation des régions dans le processus décisionnel européen

 (i) Aider les régions à réduire la distance entre l’Europe et les citoyens 

(a) Forums des Citoyens sur l’Europe – Le but des ces forums est de permettre aux citoyens et aux élus régionaux de débattre ouvertement avec des représentants de l’UE sur le thème de l’avenir de l’Europe. Ces forums fonctionnent comme un lieu d’échange où non seulement les citoyens sont informés des réalisations concrètes de l’UE, mais où ils peuvent également exprimer leurs attentes ou leur avis sur ce que devrait être fait à l’avenir. En 2008, l’ARE a l’intention d’organiser 4 Forums de ce types.

(b) Concours ‘Parlez-vous européen ?’ – Le Comité Permanent poursuivra l’organisation du concours à l’échelle européenne, où les jeunes seront invités à débattre de l’Europe. Le but recherché est de permettre aux jeunes de réfléchir sur le contexte européen dans lequel ils vivent et d’améliorer la perception qu’ils ont de l’Europe. Ce concours se déroulera en trois étapes : lors de (i) présélections régionales, chaque région participante organisera un concours de prise de parole en public où jouteront des équipes issues de ses écoles et conseils des jeunes ;  (ii) les vainqueurs de chaque région iront s’affronter lors d’une compétition nationale. Enfin, (iii) l’équipe victorieuse de la finale nationale participera à la grande finale européenne. Ce concept se base sur un programme déjà existant dans le Sussex occidental, région membre de l’ARE.

(c) Prix d’excellence « Communiquer l’Europe », Atelier et élections européennes – L’ARE a lancé la deuxième édition de son prix d’excellence « Communiquer l’Europe » en 2008 afin d’identifier les régions qui informent le mieux leurs citoyens sur les thématiques européennes et les y associent le plus. De même qu’en 2008, une présentation des projets primés sera organisée au printemps 2009, à l’occasion de l’Atelier Communication qui traitera essentiellement de la « communication » en période d’élections européennes. Cet événement sera combiné avec le projet « Ambassadeurs de la Jeunesse » de l’ARE. La troisième édition du prix d’excellence « Communiquer l’Europe » sera lancée, à cette occasion, au printemps 2009. 

(ii) Promouvoir la mise en œuvre d’une gouvernance régionale innovante, participative et non-discriminative 

(a) Réduction des charges Administratives

En 2009, le Comité Permanent se penchera également sur les solutions proposées par les régions pour réduire les formalités administratives. En effet, le Comité Permanent travaille actuellement en collaboration avec la Commission Européenne afin d’assurer la promotion du « Prix de la meilleure idée en matière de réduction des charges administratives ». Ce prix vise à identifier les idées innovantes pour réduire les formalités administratives superflues découlant du droit communautaire. L’ARE fera la promotion de ce concours auprès de ses régions membres et assurera le suivi des résultats. 

(b) Elaboration d’un portail internet et d’un réseau d’experts sur le régionalisme – Afin de promouvoir les principes de démocratie régionale, le Comité Permanent mettra au point un portail internet sur le régionalisme. Le but est de créer un guichet unique d’information sur le régionalisme en Europe, un endroit appelé à être le premier lieu où se rendront tous ceux intéressés par la question du régionalisme et de ses derniers développements en Europe. Le Comité Permanent continuera également à établir un réseau d’experts, relié au portail web, afin de faire de ce dernier un véritable centre de la connaissance sur le régionalisme et les processus de régionalisation en Europe. 

(c) Académie de Formation de l'ARE  – En 2007-2008, le Comité Permanent Affaires Institutionnelles a dispensé 6 séances de son module de formation auprès d’une centaine de représentants des Régions, de personnalités politiques et de stagiaires en Affaires Européennes. Pour l’année à venir, l’Institut de formation de l’ARE se concentrera, comme l’année dernière, sur les principaux thèmes suivants : les processus de décision au niveau européen, les financements européens et le lobbying dans l’UE. Ce module sera proposé 2 fois pour l’année 2008-2009. De plus, le Comité Permanent propose des formations avancées recouvrant des thématiques telles que le changement climatique et l’énergie ou encore les aides d’Etat. En 2009, le Comité Permanent prendra contact avec des instituts et des organismes intéressés par ce projet et mettra au point d’autres modules. 

(iii) Assurer la mise en place d’un cadre optimal pour le développement de la démocratie régionale dans tous les pays d’Europe

(a) Charte européenne sur la Démocratie régionale – Le CPLRE (Conseil de l’Europe) est en train de revoir le texte de la Charte européenne sur la Démocratie régionale, dans l’espoir que les Etats Membres pourront aboutir à un accord sur son contenu en 2008. Le Comité Permanent collaborera avec le Congrès afin que la Charte soit avalisée par les Etats Membres.

(b) Répondre aux défis de la Démocratie régionale en Europe – Le Comité Permanent organisera, sur demande, des séminaires ad-hoc et des visites d’études afin de répondre aux défis spécifiques que peut rencontrer la démocratie régionale dans certains pays. 

(c) Étude sur la décentralisation par BAK Basel Economics - En 2007, l'ARE a chargé BAK-Basel Economics d'effectuer une étude sur les indicateurs de décentralisation. L'étude sera achevée à la fin de l'année 2008. La Commission lancera des initiatives afin de promouvoir les conclusions de l'étude.

 (iv) Assurer une plus grande participation des régions dans le processus décisionnel européen 

(a) Veille sur le Traité de Lisbonne – Le comité permanent suivra de près le processus de ratification du Traité de Lisbonne ainsi que les dicussions en cours, il en informera ses membres et prendra les mesures adaptées aux résultats qui s’en suivront. 

(b) Elections des deputes européens – Les élections européennes se tiendront en Juin 2009. L’ARE fournira à ses membres les informations nécessaires et mettra en lien le forum citoyen avec les élections.  

Calendrier des événements 2009

Quand?
Où?
Quoi?

12 Janvier
Bruxelles (B)
Académie de Formation de l'ARE : Le changement climatique 

18/19  mars 
Représentation Baden-Württemberg, Bruxelles (B)
Atelier Communication et réunion des ambassadeurs des jeunes 

19 mars
Représentation Baden-Württemberg, Bruxelles (B)
Lancement du 3ième prix d’excellence de l’ARE « Communiquer l’Europe »

Mars
Bruxelles (B)
Académie de Formation de l'ARE 

Printemps
Bruxelles (B)
Breakfast Briefing sur les indicateurs de décentralisation 

Mai
Fribourg (CH)
Réunion de printemps 

Sujet:   *L’élection européenne

           *Réduction des lourdeurs administratives

Mai
Fribourg (CH)
Forum des citoyens européens (à confirmer)

30 juin  
----------------------
Date Butoire :  3ième prix d’excellence de l’ARE « Communiquer l’Europe »

Septembre
Bruxelles (B)
Académie de Formation de l'ARE 

Automne  
Västra Götaland (S)
Réunion d'automne  Session

Automne  
Västra Götaland (S)
Forum des citoyens européens (à confirmer)

Décembre
Bruxelles (B)
Académie de Formation de l'ARE : Aides d'État

Equipe Affaires Institutionnelles: 

Stephanie von Hayek, Policy Coordinator, s.vonhayek@aer.eu, 0033 388 22 74 46

Regine Kramer, Policy Coordinator, r.kramer@aer.eu, 0032 2421 8389

Malgorzata Kucinska, Youth Officer, youth.officer@aer.eu, 0033 388 2274 32

�	 Ces priorités sont extraites du Plan stratégique de l’ARE pour 2007-2012
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